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NATURE ET OBJECTIFS DE L’AIDE
Acquisition de matériel destiné à la pratique sportive, dans le 
cadre d’un projet global ou plan d’équipement départemental ou
régional de la discipline, présenté par le Comité départemental 
(ou la Ligue en l’absence de Comité départemental).

BÉNÉFICIAIRES
Associations affiliées à une fédération sportive agréée par le 
le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

CRITÈRES UTILISÉS DANS LE CADRE DE L’EXAMEN 
DE LA DEMANDE (quantitatifs et qualitatifs)
– inscription dans le  plan d’équipement départemental ou

régional  de la discipline
– avis favorable du Comité ou de la Ligue

TAUX D’INTERVENTION - CUMUL
MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT
Taux de subvention évolutif de 20 à 40% 

PIÈCES À FOURNIR
– demande de subvention 
– délibération du Conseil

d’administration de
l’association  décidant
l'opération,

– statuts et Relevé d’Identité
Bancaire de l’association,
récépissé de déclaration
ou de modification à la
Préfecture en cas de 1ère
demande auprès du
Département, 

– plan de financement
prévisionnel,

– devis descriptifs et
estimatifs du matériel,

– compte rendu de la
dernière assemblée
générale,

– bilan financier du dernier
exercice connu,

DIRECTION DE RÉFÉRENCE
Direction des Sports
Service des Partenariats

DATE LIMITE DE DÉPÔT
DE LA DEMANDE
Pas de date limite

E2




